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Quel Droit pour les Kanaks et les autres?
Schéma synthétique

Droit exogène

Droit endogène

Droit libre

Statut des Kanaks 
(et au-delà)

Droit 
interne

Droit 
international

Accord de 
Nouméa (et 

textes 
subséquents)

Déclaration 
des Nations 
Unies sur les 

droits des 
peuples 

Autochtones

Droits des 
Peuples 

Autochtones 
à l’intérieur 

du Statut 
des 

Territoires 
non 

Autonomes

Droit 
exogène

Droit
endogène

Droit précolonial 
des peuples 
autochtones 

rétabli

Droit libre

« Droit rond –
Droit soleil »

- ni imposé, ni prédéterminé
- expression d’une vision sereine, cohérente,

réfléchie, libre, maîtrisée et consciente de leurs
actions et revendications, y compris dans
l’emprunt de concepts endogènes qui n’est
absolument pas une marque de conformité au
droit endogène, mais un emprunt libéré,
conscient, maîtrisé, finalisé et resituée

- librement et pleinement élaboré sur une base
« partenariale »

- au service de l’édification et de la
pérennisation d’une communauté de vie
heureuse et charitable


